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Nos engagements

r  Défendre les droits des enfants 
et des adultes handicapés.

r  Rechercher la satisfaction  
des intérêts généraux 
de ces personnes et de leurs familles.

r Rassembler les familles.

r Apporter un soutien moral et matériel. 

r Organiser des centres de vacances.

r  Favoriser lʼinsertion professionnelle  
des travailleurs handicapés.

r  Gérer et promouvoir  
des établissements spécialisés.
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Handi-familles
Surpris peut-être à la réception de notre magazine ? 

Où est passé notre Trait d’Union ?
 
 

Rassurez-vous, nous sommes dans la parfaite continuité.
Nos objectifs, nos réalisations, nos valeurs sont toujours les mêmes.

Vous le constaterez à la lecture mais Printemps aidant, il m’a semblé 
opportun de réaffi rmer ce que nous sommes à travers un titre différent :

 

Handi-familles, 
Le trait d’union de la fraternité

 
Handi ... Si avec nos associations nous ne mettions pas l’accent sur 

notre appartenance et notre engagement dans le mouvement des 
personnes handicapées, qui d’autre pourrait s’en prévaloir avec 

une légitimité plus forte?
 

Familles.... Nous sommes bien avec l’AFEH une association des 
familles d’enfants handicapés et avec l’association de gestion du CAT 

de Nuits St Georges et celle de la Maison d’accueil spécialisée de 
VARETZ, nous formons la grande famille du réseau AFEH à travers 

toute la France.
 

Trait d’union... C’était l’appellation première et idéalement 
aujourd’hui elle illustre la continuité et la persévérance dans les 

objectifs qui sont les nôtres.
 

Fraternité... Oui, c’est une valeur fondamentale que nous 
voulons faire vivre et partager.

Souvenons-nous...en 2004, l’AFEH s’est vu décerner le label  
« FRATERNITE Grande Cause Nationale ».

 
Alors longue vie  ou plutôt longue diffusion à Handi-familles.

 
Qu’il aille partout périodiquement porter notre témoignage. 

Bonne lecture !
 
 

Le Président
Gibert Letellier



é ch o s  ... DES VACANCES  
Vacances été 2006........c’est parti
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Les équipes sont en cours de constitution pour les 12 séjours 
de vacances. Nous vous invitons à les découvrir.

ALLASSAC
La « ferme loisirs » d’Allassac en Corrèze 
est un centre à nature familiale.
Il accueillera 11 vacanciers adultes qui 
pourront profi ter de la campagne.

VIMOUTIERS
 En plein cœur de la campagne normande 
le centre de Vimoutiers offre aux vacanciers 
un cadre reposant et riche en découvertes. 
Il pourra accueillir 30 vacanciers.

SUPER LIORAN
Le centre des « Galinottes » à Super Lioran 
est situé dans une petite station de ski. Petit 
chalet de montagne l’hiver, il offre un panel 
d’activités liées à la montagne l’été. 
La géolette, activité phare de ce centre 
permettra aux vacanciers en fauteuil de 
profi ter de la montagne. Ce centre 
accueillera 28 vacanciers en intégration.

ST YVI
Le centre « nature océane » est implanté 
à quelques minutes de la plage au milieu 
du bois de Pleuven. 35 vacanciers pourront 
profi ter de ce cadre idéal. De nombreuses 
activités liées à la mer y seront proposées 
mais pas exclusivement, laissant les vacan-
ciers acteurs de leurs vacances.

SEJOUR ITINERANT
Quel meilleur moyen pour découvrir le Co-
tentin et la Bretagne que de partir au séjour 
itinérant !! A chaque étape, les vacanciers 
séjourneront dans des auberges de jeunesse, 
et découvriront les richesses de ce nouvel 
environnement. Ce centre permet à des 
adultes autonomes de profi ter de vacances 
« autrement ».

PIRIAC SUR MER
Le centre de « la rose des vents » se trouve à 
quelques kilomètres de la station balnéaire 
de La Baule, à 350 mètres de la plage. Ici 30 
vacanciers adultes pourront profi ter de l’air 
iodé et ainsi se ressourcer pendant 3 semai-
nes. Il accueillera des enfants d’une autre 
association avec lesquels seront partagés des 
temps d’animation et de vie quotidienne.

LUSSAC
En plein cœur du vignoble Bordelais, 
le centre de Lussac accueillera 
20 vacanciers adultes présentant 
des handicaps divers et 10 personnes 
autistes.

ANDERNOS
Le centre de vacances d’Andernos est 
situé sur le bassin d’Arcachon à 
quelques mètres de la plage.
Au milieu des pins les vacanciers 
pourront profi ter d’un cadre vivifi ant. 
Il accueillera 29 vacanciers adultes en 
intégration.

LES VOIVRES
Le centre des Voivres est situé à proxi-
mité d’Epinal, dans un cadre chaleu-
reux. Au cœur d’un petit Village Vos-
gien le centre est en harmonie avec la 
nature. Beaucoup d’activités sont liées à 
l’environnement mais pas exclusivement 
pour laisser le choix aux vacanciers.
Ce centre accueillera 28 vacanciers dont 
4 personnes en fauteuil.

GIRONDE SUR DROPT
Les vacanciers seront accueillis au 
centre « Beauséjour », dans un petit 
château au milieu des vignes ou 
presque. A quelques kilomètres de 
La Réole, Marmande et Bordeaux, 
il offrira aux jeunes vacanciers 
un large panel d’activités. 
Le centre accueillera 25 vacanciers 
de 18 à 20 ans.

USSEL
Au centre d’Ussel les vacanciers 
pourront découvrir les châteaux 
corréziens, les torrents, la campagne 
du Limousin. Le cadre est donc propice 
aux 25 adolescents âgés de 11 à 17 ans 
qui pourront s’émerveiller à tout instant.

CAP FREHEL
Le centre de Cap Fréhel est ouvert 
à 25 enfants âgés de 7 à 13 ans. 
Ils pourront profi ter de l’air iodé, de 
nombreuses activités de plage et bien 
d’autres choses encore.



Actualité
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Allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
AEEH(ex AES)

Allocation de base :  117.72 €mois

Compléments : 1ercat 88.29 € mois
 2e cat 239.12 € mois
 3e cat 338.44 € mois
 4e cat 524.47 € mois
 5e cat 670.30 € mois
 6e cat 982.15 € mois

Majoration spécifi que parent isolé

 2e cat   47.82 € mois
 3e cat   66.22 € mois
 4e cat 209.69 € mois
 5e cat 268.55 € mois
 6e cat 393.62 € mois

Allocation aux adultes handicapés

Montant  :  610.28 € mois

Hospitalisation, Hébergement en MAS, 183.08 € mois
Incarcération

Complément AAH (Appelé à disparaître)   97.64 € mois

Majoration pour la vie autonome 101.80 € mois

Complément de ressources 166.51€ mois
(Montant qui doit être prochainement modifi é)

Plafond de ressources annuel (revenus 2005)
Célibataire   7 323.36 € 

Couple 14 646.72 € 

Par enfant à charge +3 661.68 € 

Allocations compensatrices de 392.86 à 785.72 € mois
Plafond de ressources annuel (revenus 2005)
Plafond AAH majoré du montant de l’allocation

Montants des allocations au 1er janvier 2006

Infos diverses

Le magazine de la 
famille et du 
handicap change 
de formule. A cette 
occasion il pro-
pose aux personnes 
n é̓tant pas abonnées 
le prochain 
exemplaire gratuit !
Informations auprès 
du siège de l A̓FEH

Coordonnées de l’ASFHA

Résolution 
du 7 octobre 2005 (suite)
Le numéro 129 du trait dʼunion présentait la résolu-
tion prise lors de la 34 ème assemblée générale à Besançon 
concernant les conditions d i̓nterruption d a̓ctivités exigées 
pour les parents d e̓nfants handicapés sollicitant un départ 
anticipé à la retraite.

Cette résolution a fait l̓ objet dʼune diffusion auprès du 
ministère de la fonction publique, du ministère de la santé, 
du délégué interministériel Patrick Gohet, des différents 
groupes parlementaires ainsi que des présidents de nos deux 
entreprises.
Tous les représentants de l̓ AFEH ont également été destina-
taires de cette résolution avec un modèle de lettre destinée 
aux élus locaux.

Fin mars 2006, l̓ ensemble des groupes parlementaires a 
répondu et plusieurs d e̓ntre eux ont interpellé le ministre 
concerné par le dépôt dʼune question écrite.
Plusieurs représentants départementaux ont également saisi 
les élus locaux.

Les différentes personnes interpellées nous ont assuré de 
nous faire connaître la réponse à la question écrite qu i̓ls 
avaient posée ou aux interventions qu i̓ls avaient effectuées.

Rendez-vous dans un prochain numéro 
pour vous tenir informés des avan-

cées de cette résolution.

RETRAITE Maladies rares

Le journal offi ciel a publié 
la liste des centres référents 
en matière de maladies 
ou d a̓ffections rares (qui 
concernent 3 à 4 millions de 
personnes en France). 

Ils ont pour mission de 
faciliter le diagnostic et de 
défi nir la prise en charge 
thérapeutique, psychologi-
que et d a̓ccompagnement 
social. Ils s a̓ttachent éga-
lement à défi nir et diffuser 
des protocoles de prise en 
charge, à coordonner les 
travaux de recherche, à 
participer à la formation des 
professionnels.

Des informations com-
plémentaires sur le site 
internet :
www.reseau-chu.org/_new/
maladies_rares.htm Pour faire suite à la demande 

dʼun grand nombre d e̓ntre 
vous voici les coordonnées 
complètes de l A̓ssociation des 
sœurs et frères :

Association nationale des 
Sœurs et Frères de personnes 
Handicapées - 89 rue 
Mademoiselle - 75015 Paris

Mail : asfha@club-internet.fr



afeh...
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Ch q e Em l i Se v c

Un v r e Re r i é (CESU Retraité)

Depuis le 1er janvier 2006 le titre emploi service (TES) n’existe plus ; il est remplacé par 
le chèque emploi service universel (CESU). Ainsi le « TES retraité » disparaît et laisse 
la place au « CESU retraité ». Présentation de ce titre de paiement par comparaison 
entre l’ancien et le nouveau mode, rappel et précision sur ce service offert à nos 
adhérents retraités.

C O M PA R A I S O N
TES retraité

Le TES servait uniquement à régler une 
facture émise par un prestataire agréé (une 
association généralement) qui met à dispo-
sition de l’utilisateur du TES un de ses em-
ployés pour l’accompagnement de l’enfant 
handicapé.

Le TES était émis par 
CHEQUE DOMICILE.

Le TES était non nominatif.

L’utilisateur du TES n’était soumis à aucune 
démarche.

Le TES servait à régler la totalité de la pres-
tation.

Réduction d’impôts : 50% de la valeur 
totale des titres achetés.

Valeur faciale du TES : 13 euros.

Validité : les TES étaient édités par millésime 
et valables du 1er décembre de l’année pré-
cédente au 31 janvier de l’année suivante.

CESU retraité

Le CESU sert à régler :
-  soit une facture de prestations réalisées par un organisme 

agréé (idem TES)
-  soit un salaire d’une personne employée directement par l’uti-

lisateur du CESU dans le cadre de l’accompagnement de son 
enfant handicapé.

Le CESU continue à être émis par CHEQUE DOMICILE.

Le CESU est établi au nom de l’utilisateur (chèques payants et chè-
ques gratuits).

Idem si appel à un prestataire, sinon obligation de déclarer l’em-
ployé au centre national de traitement du CESU(a) et de régler les 
charges sociales salariales et patronales à l’URSSAF.

Le CESU sert à régler la totalité de la prestation si appel à un pres-
tataire.
Dans le cas d’embauche directe d’un employé, le CESU ne sert à 
régler que le salaire net de celui-ci, les charges sociales salaria-
les et patronales étant à régler à l’URSSAF par prélèvement sur 
compte bancaire.
Remarques : les charges sociales patronales peuvent être réglées, 
soit forfaitairement, soit au réel ; au réel le déclarant bénéfi cie d’un 
abattement de 15 points (b).

Réduction d’impôts : 50% de la valeur totale des chèques achetés 
et des charges salariales.

Valeur faciale du CESU : 13 euros.

Les CESU sont également édités par millésime et utilisables selon 
la même période.
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afeh...

RAPPEL ET PRÉCISIONS

L’AFEH, la MG et la Tutélaire ont mis en place 
en 2004, dans le cadre de leur action sociale 
dédiée à leurs adhérents retraités parents 
d’enfants handicapés, un partenariat pour la 
garde occasionnelle et l’accompagnement 
de leur enfant handicapé. Ainsi le « CESU 
retraité » sert désormais à ces agents retrai-
tés du Groupe La Poste et du Groupe France 
Télécom à régler un service d’aide et d’ac-
compagnement de leur enfant handicapé.

Ce service peut maintenant être rendu soit 
par un prestataire agréé, généralement une 
association, soit par l’emploi direct d’un sa-
larié déclaré à l’URSSAF (b).

Pour trouver un prestataire agréé sur votre 
secteur géographique vous pouvez appeler 
CHEQUE DOMICILE au numéro indigo : 
0825 000 103 (0,15 € ttc la mn).

Tout comme pour le TES retraité, il faut être 
adhérent à au moins l’un des trois partenai-
res et être parent d’enfant handicapé pour 
bénéfi cier de ce service d’action sociale et 
obtenir simultanément un ou deux chèques 
gratuits pour trois chèques achetés (un si 
l’on adhère à un seul des trois organismes, 
deux si l’on adhère à deux ou aux trois de 
ces partenaires).
Le nombre de chèques payants est limité à 
60 par utilisateur et par année.

COMMENT FAIRE APPEL À CE SERVICE ?

Les commandes s’effectuent sur un borde-
reau de commande disponible au siège de 
l’AFEH, dans les sections MG et au siège 
de la Tutélaire ou auprès de ses correspon-
dants régionaux.

Le bon de commande et le chèque corres-
pondant à la commande sont adressés à :
AFEH - service CESU - 32 rue Auguste
Mounié, - BP 99 - 92164 ANTONY CEDEX
Les chèques étant nominatifs, leur édition 
est limitée à 4 par an.

Aussi, chaque utilisateur doit, en fonction de 
ses besoins en CESU, prévoir et commander 
ses titres pour trois mois minimum, dans la 
limite de l’année civile (délai de validité des 
titres). Les chèques gratuits étant attribués 
par lot de 3 chèques payants, les comman-
des doivent donc obligatoirement être faites 
par lots de 3.

Les commandes doivent impérativement 
parvenir à l’AFEH au plus tard le 20 février, 
le 20 mai, le 20 août, le 20 novembre. Les 
utilisateurs recevront alors leurs carnets de 
CESU (payants et gratuits) dans les premiers 
jours de mars, juin, septembre et décembre.

Les CESU commandés en novembre seront 
édités au millésime de l’année suivante et 
utilisables dès le mois de décembre de l’an-
née en cours.

Pour tout renseignement ou précision sup-
plémentaire contacter le siège de l’AFEH à 
Antony. 

(a) :  Centre national de traitement du chè-
que emploi service universel : CNT-
CESU, 3 avenue de Loubet à Saint-
Etienne. Le CNTCESU est informé 
automatiquement par CHEQUE DO-
MICILE de l’établissement des CESU 
(qui sont nominatifs) ; le CNTCESU se 
charge d’informer alors l’utilisateur de 
l’obligation de déclarer son personnel 
en cas d’emploi direct et d’adresser 
les déclarations URSSAF préétablies 
aux utilisateurs (établies par défaut au 
réel).

(b) :  informations URSSAF : 
Numéro indigo 0820 00 CESU 
(soit 0820 00 23 78) (0,12€ ttc la mn)

Site internet www.cesu.urssaf.fr
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dossier ...

LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES 
PERSONNES HANDICAPÉES

Au 1er janvier 2006 se crée un nouveau lieu d’accueil 
pour les personnes en situation de handicap : 
La Maison départementale des personnes handica-
pées (MDPH).
Celle-ci se met en place dans chaque département 
sous la tutelle administrative et fi nancière du dépar-
tement.
Nature et composition :
Constituée sous la forme juridique de Groupement 
d’Intérêt Public, elle est administrée par une com-
mission exécutive dans laquelle sont représentées les 
associations des personnes handicapées.
Mission
☞  Elle constitue un lieu d’accès unique aux droits 

et prestations destinés aux personnes en situa-
tion de handicap et à leur aidant familial.

☞  La maison départementale accueille, informe 
et évalue les besoins de compensation (aide 
humaine, aide technique, aide animalière, amé-
nagement du logement, orientation). 

☞  Elle réceptionne les demandes de droits et 
de prestations relevant de la Commission des 
droits et de l’autonomie (CDA) et met en œu-
vre ses décisions.

11 Février 2005....
11 Février  2006 1 

an déjà
V

aste chantier que cette loi du 11 Février 2005, le 9 février dernier, Philippe Bas, ministre chargé des Per-
sonnes handicapées, a fait le point sur la mise en œuvre de la loi pour l’égalité des droits et des chances 
des personnes handicapées, un an après son adoption ; il a débuté son intervention par ces mots : « Nous 
sommes passés aujourd’hui d’une période juridique à celle de l’application et de l’action concrète. Les textes 
relatifs aux priorités de la loi sont parus : la prestation de compensation du handicap, les Maisons dépar-

tementales des personnes handicapées, l’accueil des élèves handicapés, les commissions des droits et de l’autonomie... ». 
Certes il y a beaucoup d’avancées mais ce chantier est loin d’être arrivé à son terme. Les associations sont très attentives 
et plusieurs d’entre elles l’ont fait savoir en réaffi rmant leurs attentes. (Voir encadré)
Par ailleurs il a lancé une campagne d’information nationale de sensibilisation du grand public sur les radios, sous la si-
gnature : « Mettons-la en place pour que chacun trouve sa place ».
Le dossier complet est disponible sur www.afeh.net

Dans la perspective de notre prochaine Assemblée Générale qui traitera de cette loi et des changements importants 
qu’elle entraîne, nous aborderons au fur et à mesure des prochaines parutions les différents aspects de celle-ci. Nous res-
tons attentifs à toutes ces évolutions et nous vous tiendrons informés de celles-ci au fur et à mesure de leurs parutions.

Pour ce premier dossier nous traiterons les 3 sujets prioritaires de cette loi : La Maison Départementale des personnes 
handicapées (MDPH), la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDA) ainsi que la Pres-
tation de Compensation.

LA COMMISSION DES DROITS ET 
DE L’AUTONOMIE DES PERSONNES 
HANDICAPÉES (CDAPH)

La commission des droits et de l’autonomie est la 
nouvelle instance en charge des décisions d’attribu-
tion des prestations et d’orientation.
Elle remplace la CDES et la COTOREP qui fusion-
nent en une seule structure.
Elle va se mettre progressivement en place au sein 
des maisons du handicap.

Quelles sont les missions de la commission des 
droits et de l’autonomie ?
☞  Se prononcer sur l’orientation de la personne 

en situation de handicap et les mesures propres 
à assurer son insertion scolaire, professionnelle 
ou sociale

☞  Apprécier le taux d’incapacité de la personne 
en situation de handicap

☞  Justifi er l’attribution de l’Allocation d’Édu-
cation de l’Enfant Handicapé (ex AES) et de 
l’Allocation Adulte Handicapé et éventuelle-
ment son complément 

                                                                                    •••
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Quelles sont les missions de la commission des Quelles sont les missions de la commission des 

Se prononcer sur l’orientation de la personne Se prononcer sur l’orientation de la personne 
en situation de handicap et les mesures propres en situation de handicap et les mesures propres 
à assurer son insertion scolaire, professionnelle à assurer son insertion scolaire, professionnelle 

Apprécier le taux d’incapacité de la personne Apprécier le taux d’incapacité de la personne 

Justifi er l’attribution de l’Allocation d’Édu-Justifi er l’attribution de l’Allocation d’Édu-
cation de l’Enfant Handicapé (ex AES) et de cation de l’Enfant Handicapé (ex AES) et de 
l’Allocation Adulte Handicapé et éventuelle-l’Allocation Adulte Handicapé et éventuelle-

                                                                                                                                                                        •••
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dossier ...

•••

☞  Attribuer la prestation de compensation
☞  Apprécier la capacité au travail et reconnaître 

la qualité de travailleur handicapé
☞  Statuer sur l’accompagnement des personnes 

en situation de handicap de plus de 60 ans hé-
bergées dans des structures adaptées.

A noter : la commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées est compétente pour les 
demandes déposées avant le 1er janvier auprès des 
anciennes commissions et n’ayant pas donné lieu à 
une décision.

LA PRESTATION DE COMPENSATION

Qu’est-ce que c’est ?
La prestation de compensation est un nouveau droit 
accordé à compter du 1er janvier 2006 par la Com-
mission des droits et de l’autonomie pour toutes per-
sonnes en situation de handicap âgées de 20 à 59 ans.
Elle est versée par le conseil général.
Pour les familles bénéfi ciaires de l’AEEH (Alloca-
tion d’Éducation de l’Enfant Handicapé), la pres-
tation de compensation sera versée seulement pour 
l’aménagement du logement et du véhicule.

Elle vous permettra de fi nancer :
☞  Votre aide humaine, y compris, le cas échéant, 

celle apportée par votre aidant familial
☞  Vos aides techniques
☞  L’aménagement de votre logement et de vo-

tre véhicule, ainsi que d’éventuels surcoûts de 
transport

☞  Des charges spécifi ques ou exceptionnelles, 
comme celles relatives à l’acquisition ou l’en-
tretien de produits liés au handicap

☞  Votre aide animalière

Comment l’obtenir ?

Une équipe pluridisciplinaire réunit des profession-
nels de diverses compétences qui se chargent d’éva-
luer les besoins de compensation de la personne en 
situation de handicap, en tenant compte des souhaits 
exprimés dans son projet de vie. Elle détermine le 
cas échéant un taux d’incapacité permanent. Un plan 
personnalisé de compensation est alors constitué et 
transmis à la personne qui a 15 jours pour faire con-
naître ses observations.
C’est sur la base de ce plan que la Commission des 
droits et de l’autonomie détermine le montant de vo-
tre prestation de compensation.

Mi-décembre 2005, un rapport de la commission 
des Affaires culturelles, familiales et sociales de 
l’Assemblée nationale déplorait que seules 21 dis-
positions avaient reçu, parfois partiellement, leurs 
textes d’application sur les 130 que contient la loi 
du 1l février 2005. Au 12 Février 2006, le nombre 
de dispositions ayant leur texte d’application a 
doublé. Vous pouvez les consulter ainsi que les 
dernières parues sur : www.afeh.net

LES ASSOCIATIONS RESTENT
 VIGILANTES......

L e Comité d’entente*, qui a participé ac-
tivement à l’élaboration de la loi du 11 
février 2005, avait prévu une conférence 

de presse mais elle s’est trouvée fi xée le même 
jour et à la même heure que celle du ministre. Il 
a donc préféré l’annuler et publier un commu-
niqué : « Un an après son adoption, le Comité 
d’entente tient à souligner qu’il reste très vigilant 
quant à la mise en œuvre de la loi ». Le comité ex-
prime ensuite ses attentes : participation sociale 
et plus grande autonomie des personnes en si-
tuation de handicap, libre choix entre la vie à do-
micile et l’accueil en établissement spécialisé »... 
et indique avoir mis en place un système de veille 
s’appuyant sur un réseau de délégations et d’as-
sociations locales, ainsi qu’une charte de bonnes 
pratiques dans la représentation des personnes 
en situation de handicap. Enfi n, le comité se dit 
prêt à alerter le gouvernement et la presse « si 
l’application de la loi ne se faisait pas en accord 
avec les principes posés ou si elle devait se faire de 
manière restrictive ».

* Le Comité d’entente représente plus de 800 000 
personnes, 2 500 associations et 5 500 établisse-
ments et services

dossier dossier 
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a place des personnes handicapées et de leurs familles 
au sein des établissements médico-sociaux est un réel sujet 
d’actualité tant dans les préoccupations des professionnels et 
des usagers que dans les nouvelles mesures législatives et ré-
glementaires.

Après de longues années de mise à l’écart dans l’accompa-
gnement de leurs enfants en établissement, les directives 

des annexes XXIV marquent un tournant, en précisant que «la 
famille doit être associée aux différentes phases du projet mé-
dical, pédagogique, éducatif et thérapeutique, orientation qui 
trouve aujourd’hui sa conclusion dans les dispositions de la loi 
médico-sociale 2002.2 qui précise les modalités de participa-
tion des usagers et de leurs familles à la vie de l’établissement 
et qui en contractualise la pratique».

A Nuits Saint Georges, auprès de l’AGEF, association de pa-
rents gestionnaires, l’intervention des familles a toujours 

été recherchée. Dès l’ouverture du CAT (ESAT) et du foyer, une association des familles des usagers (AFAGEF) s’est constituée et 
a épaulé les actions de l’AGEF, tout en dialogant avec les professionnels, tant pour des cas individuels que pour des actions générales. 
«La Passerelle» s’est créée associant personnels handicapés et encadrants pour des animations communes. Avec le temps, une déléga-
tion des travailleurs a été mise en place qui, à l’instar de la délégation du personnel apporte ses avis et gère un budget social.

Aujourd’hui la participation des usagers et de leurs familles à la vie des établissements est réglementée dans des conseils de la 
vie sociale, l’un propre aux structures de travail, l’autre à celles d’hébergement. Ces organes consultatifs sont des lieux d’infor-

mations et d’échanges réciproques avec l’association et les professionnels.

La participation se trouve aussi dans les modalités d’accompa-
gnement du travailleur, fi xées par la loi 2002.2 qui suppose la 

prise en compte de la spécifi cité de chacun. Les travailleurs et leurs 
familles ont été associés à l’élaboration des projets d’établissements. 
Ils le seront également lors de la défi nition des projets individuels qui 
donneront lieu à des contrats adaptés à chaque usager et évaluables 
dans le temps.

L ’AGEF a voulu donner tout son sens à ces dispositions en réunis-
sant l’ensemble des acteurs des établissements lors de la remise 

de ces documents. Elle souhaite que les familles qui ont prouvé, par 
leurs actions, leur capacité à s’adapter à de multiples situations, pren-
nent la place qui leur revient au sein des établissements et qu’avec 
leurs enfants, usagers de ces structures elles deviennent une force 
vive dans les interactions sociales.

Le Président
Roger DAUMARES
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Le travail de psychomotricienne à la MAS de Varetz 
s’inscrit dans une démarche de soins individuels 
ayant pour but d’améliorer des conditions de vie 
des résidants dans l’institution, compte tenu de 
leurs handicaps psychomoteurs. Les résidants 
n’ont pas ou peu accès au langage verbal et le 
langage corporel est le seul moyen d’expression et 
de communication. L’intervention thérapeutique 
se doit alors de conjuguer l’unité du corps et de 
l’esprit.

Les différentes prises en charge 
Les interventions se déroulent en trois lieux 
différents selon les objectifs de la prise en charge 
individuelle :

- le bassin
- la salle de motricité
- la salle d’éveil des sens

De plus, la psychomotricienne participe aux 
synthèses et aux réunions de fonctionnement pour, 
là aussi, s’inscrire dans une démarche de prise en 
charge globale du résidant.

1 - Le bassin : 
eau et psycho-
motricité
L’eau est un média-
teur privilégié en 
p sychomot r ic i té . 
La fonction conte-

nante de l’eau renforce la prise de conscience 
des limites corporelles diffi ciles à acquérir pour 
l’adulte psychotique, par exemple. L’eau peut aussi 
avoir une fonction apaisante et permet donc un 
relâchement musculaire et une détente corporelle. 
L’entrée en relation avec le résidant se fait dans un 
dialogue tonico-émotionnel. Tous les moments qui 
permettent le contact, la perception, l’ajustement 
tonico-postural sont à saisir en priorité. En somme, 
l’eau permet une proximité, l’eau enveloppe et 
contient, l’eau stimule les sensations corporelles et 
proprioceptives.

2 – La salle de 
motricité
Elle est utilisée pour 
réaliser des exercices 
de détente et de 
relaxation. Les tapis 
et divers matériels 

mis à disposition permettent de construire des 
parcours faisant  travailler à la fois les compétences 
motrices de chacun et les fonctions psychomotrices 
défi citaires. Ainsi est mis en œuvre l’équilibre, 
les coordinations motrices, le rythme, l’adresse, 
les notions d’espace-temps avec comme point de 
départ le corps. La motricité fi ne est aussi travaillée 
grâce à des jeux et des activités divers et attrayants 
pour le résidant.

3 – La salle 
d’éveil des 
sens ou salle 
Snoezelen
La salle Snoezelen 
donne la possibilité 
de stimuler, d’éveil-

ler les sens des résidants dans un contexte calme 
et contenant. Actuellement les prises en charge 
individuelles sont orientées vers les résidants 
polyhandicapés. Il est capital de raviver sans cesse 
leurs possibilités, si minimes soient-elles, afi n de 
leur permettre d’accéder à un vécu personnel propre 
en leur donnant un statut de sujet agissant et non 
plus subissant. La psychomotricienne doit veiller 
à s’adapter au rythme de l’adulte, à l’écoute de ses 
volontés, de ses désirs. Beaucoup de sensations 
reçues par l’adulte polyhandicapé restent isolées 
contribuant à une perception du monde et du corps 
morcelée. Il est donc important d’aller plus loin que 
la simple stimulation. Il faut essayer de donner à 
l’adulte les moyens de transformer ces sensations 
éparses en expériences vécues, c’est-à-dire qu’à 
l’information apportée par le corps, s’ajoute une 
tonalité affective. La détente corporelle est aussi 
recherchée et peut être amenée par le toucher 
thérapeutique procurant une détente musculaire 
nécessaire à une détente psychique.
 
Chrystelle GAUTHIER, psychomotricienne à 
la MAS de Varetz, auprès de qui nous avons 
recueilli ces propos, conclut ainsi : « il est 
important de souligner que les prises en charge 
en psychomotricité n’ont aucun intérêt si les 
bénéfi ces apportés lors de ces séances n’ont pas 
d’incidences sur la vie quotidienne des résidants. 
C’est pour cela qu’il est important de maintenir 
un lien permanent entre les différents membres de 
l’équipe afi n de nous recentrer sur le projet de vie 
du résidant ».

agef...
Pays de Brive

LA PSYCHOMOTRICITE
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LE METIER DE 
PSYCHOMOTRICIEN

Professionnel paramédical 
le psychomotricien 
intervient sur indication 
médicale, dans le 
cadre d’une démarche 
thérapeutique. 
Après un bilan permettant 
de juger des capacités et 
diffi cultés du patient, une 
rééducation des troubles ou 
des défi cits psychomoteurs 
ou une psychothérapie 
à médiation corporelle 
peuvent alors être 
proposées. 
La psychomotricité agit, 
par l’intermédiaire 
du corps, sur les 
fonctions mentales, 
comportementales et 
psychologiques perturbées. 
Elle représente l’ensemble 
des phénomènes qui 
témoignent de l’inscription 
dans le corps de processus 
psychiques au niveau du 
mouvement, des attitudes, 
des positions, des mimiques. 
Le psychomotricien 
s’occupe donc plus 
précisément de 
l’investissement du corps. 
Son mode d’approche 
demeure spécifi que 
dans l’aide procurée à la 
personne à trouver un vécu 
harmonieux qui puisse lui 
permettre d’ajuster ou de 
réajuster sa personnalité 
aux conditions de 
l’environnement et de lui 
donner ainsi de meilleures 
possibilités d’adaptation.

ETRE PSYCHOMOTRICIENNE A LA MAISON D’ACCUEIL DE VARETZ
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« LOU BOUSCAILLOU »« LOU BOUSCAILLOU »
La Victoire de l’engagement et de la ténacité !

Mai 1991/juillet 2005
(interview réalisée lors de l’inauguration)

 

Bonjour Raymonde, Envol Tarn, c’est quoi ? Bonjour Raymonde, Envol Tarn, c’est quoi ? 

Je dirai  c’est mon deuxième enfant. Le terme va pa-
raître fort  mais cette association est née du désespoir 
de parents d’enfants autistes, 
car lorsque toutes les portes 
se referment à votre nez, que 
personne n’a envie de vous 
écouter, de vous aider, avez-
vous d’autres solutions que 
de vous unir  pour vous faire 
entendre et mettre tout en 
œuvre pour proposer et créer 
un lieu d’accueil pour ceux qui 
sont les laissés pour-compte : 
nos enfants avec autisme. 
Je me suis donc jetée dans 
la bataille et j’ai donné beau-
coup  de mon temps et de 
mon énergie à cette action  
presque autant de temps que l’on donne à son enfant.

Tu emploies des mots  fortsTu emploies des mots  forts

Forts certes, mais réels et qui viennent tout droit de 
mon cœur.... 
Mai 1991 / juillet 2005 : 14 années pendant lesquelles  
la plus grande partie de mon temps de loisirs a été 
consacrée à Envol Tarn ; heureusement j’avais autour 
de moi un groupe de parents et d’amis  qui m’ont bien 
aidée et soutenue. (je travaillais à FT)

Tu es Présidente de l’Association Tu es Présidente de l’Association 
Envol Tarn et AFEH 81

Oui.

Raconte-moi l’histoire.Raconte-moi l’histoire.

 
Je vais te raconter notre histoire !!
Etions-nous conscients des difficultés qui nous atten-
daient lorsque en mai 1991 nous avons organisé cette 
rencontre de parents d’enfants avec autisme, tous dans 
le même désarroi car aucune solution à l’horizon... 

Mais avec une volonté très forte de voir avancer la 
cause que nous défendions : L’AUTISME
Notre 1ère idée a été de créer une association afin de 
se faire entendre par les autorités, nous nous som-
mes rapprochés de l’Association Nationale Autisme 
France.
Très vite il nous est apparu nécessaire de trouver un 
lieu d’accueil pour nos enfants, bientôt des adultes, 
dans lequel ces derniers auraient une prise en charge 
adaptée à leur handicap (prise en charge éducative et 

structurée).
Le désir de création d’une 
structure d’accueil spécifique 
est très vite apparu. Il fallait 
donc écrire un projet et trou-
ver un lieu pour construire no-
tre foyer.
Nous menons des investiga-
tions au niveau des municipa-
lités pas très éloignées d’Albi. 
C’est comme cela que nous 
nous sommes « posés » à Vil-
lefranche d’Albigeois, notre in-
terlocuteur, Monsieur le Maire 
a sensibilisé son conseil mu-
nicipal qui décide de nous of-

frir le terrain. Ce village  de 1000 habitants est situé à 
18 km d’Albi en direction de Millau.
Parallèlement nous travaillons sur le dossier à présen-
ter au CROSS (Comité Régional des Œuvres Sanitai-
res et Sociales).

C’est seulement au 4ème passage devant cet orga-
nisme le 19 décembre 1999 que nous obtenons 
l’avis favorable nous autorisant à envisager la 
construction. Je ne vous décris pas les moments de 
découragement après les 3 réponses négatives. Il y 
en avait toujours un dans l’équipe qui se chargeait de 
« relancer la machine ».

Toute l’équipe était très heureuse de ce résultat mais 
le travail ne faisait que commencer car avis favorable 
ne veut pas dire (et certains d’entre-vous le savent) 
obtention des moyens, il fallait donc entreprendre la 
2ème phase : 

- négociation des budgets de fonctionnement
- budget d’investissement
-  appels d’offres, choix des entreprises, prêts 

banques....

La « Réservation de places »
L’AFEH gère à ce jour 220 places réservées pour des enfants d’agents de la Poste 
et de France Télécom réparties sur 139 établissements : IME, CAT, foyer, MAS...
dont 5 places sur les DOM TOM.
Il s’agit de places obtenues au moment de la création ou à l’occasion de l’extension 
d’un établissement grâce à une aide au financement apportée par La Poste et France 
Télécom et pour quelques-unes par l’AFEH.
L’AFEH fait régulièrement un bilan de l’occupation de ces places. En tant 
qu’adhérent vous pouvez nous aider en nous signalant le départ de votre enfant, 
les projets de création ou d’extension d’établissement dans votre région...
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afeh...

En présence de Frédéric Hoibian, directeur général, d’Yves Carle, secrétaire 
général, du directeur d’établissement, et des chefs de services, Bernadette Biord, 
Déléguée Régionale et Administrateur accompagnée de Cécile Martinez, présiden-
te de la section locale de l’AFEH, a remis un chèque de 30 000 euros à l’associa-
tion montpelliéraine « Adages ».

Extrait : « J’ai donc l’honneur et le plaisir, ..., de vous remettre ce chèque de 30 000 
Euros, ce qui permet à la fille d’un de nos adhérents France Télécom, d’être 
accueillie à la Section MAS située sur le site du FAM des quatre Seigneurs, où 
nous nous trouvons rassemblés aujourd’hui et dont votre Association l’ADAGES est 
le Gestionnaire.

Bienvenue donc à Morgane BOTTIN.
Je rappelle également que Marie Claire BLANC / Parents La Poste et Jean Marc 
LIZABAUT/ Parents FT,  sont déjà dans cette nouvelle structure adaptée à leur handicap.
Je souhaite que les bonnes relations établies depuis quelques mois entre nos deux 
Associations perdurent et je remercie vivement Annette Blanc qui a largement facilité nos 
nombreux échanges, en vue de l’aboutissement de cette Réservation. »

Et le 19 juillet 2004 pose de la  première pierre : moment d’émo-
tion très fort on croit rêver...... Cérémonie que l’on veut réussir, mo-
ment d’angoisse : on reçoit les personnalités du département, de la 
région mais aussi de convivialité et de réconfort : les amis sont là 
et en particulier les membres du bureau AFEH  département 81 et 
notre vice-Président National Michel avait fait le déplacement. Je 
les remercie une nouvelle fois.

Il faut ensuite se remettre au boulot :
-  passages réguliers sur le chantier et embauche du personnel 

(40 personnes)
-  recensement des résidants, rencontre avec les familles ... 
- préparation de l’ouverture 

Et enfin par un beau matin de juillet 2005, le 18, nous ac-
cueillons les premiers résidants (6).
Nos derniers pensionnaires sont arrivés en décembre 2005.

J’ai eu le plaisir d’accueillir les amis de la famille AFEH (région 
et département) le 12 décembre, dernier jour de l’inauguration 
officielle du « Lou Bouscaillou », nom de baptême de notre 
foyer d’accueil médicalisé pour personnes adultes autistes.
Une précision, ce nom a été trouvé par les enfants des écoles de 
Villefranche, nous avions organisé un concours.
Voila retracé en quelques mots notre histoire.
J’ai été bavarde, je ne peux terminer sans parler de nos ressources 
financières.
A sa création l’association Envol Tarn avait zéro franc en caisse. 
Très vite nos collègues, nos amis, nos familles sont devenus mem-
bres bienfaiteurs et nous ont ainsi aidés à faire vivre l’association. 
Pour construire notre foyer nous avons dû contacter divers organis-
mes afin d’obtenir des prêts ; il fallait que l’association apporte des 
fonds propres, nous avons donc rencontré les grosses entreprises 
du département pour les sensibiliser aux problèmes de l’autisme 

et essayer d’obtenir des sub-
ventions. Etant dans la maison 
France Télécom, je me suis 
adressée aux associations hu-
manitaires de mon entreprise : 
Fondation, AFEH et APCLD qui 
ont répondu positivement à ma 
demande d’aide.

Je voudrais terminer en 
remerciant Gilbert Letellier, 
notre Président, les membres du CA national ainsi que Gérard 
Hernandez et les membres de son équipe du Tarn qui m’ont 
accordé leur confiance en offrant à l’association ENVOL TARN 
une subvention de 38 112 euros.

Du fond du cœur très sincèrement merci à vous tous et 
rendez-vous dans quelques mois pour vous raconter la 
vie au « Lou Bouscaillou ». J’espère avoir l’occasion de 
vous y accueillir.
Et bonne chance pour notre projet national AFEH de 
création d’un établissement pour personnes handica-
pées vieillissantes en région parisienne.

« LOU BOUSCAILLOU »« LOU BOUSCAILLOU »

L’ « ADAGES »L’ « ADAGES »

Quelques chiffres 

Construction : 2.9M€

Subventions : 330 000€

Equipement : 200 000 €
Surface du terrain : 20 625 m2 estimation 213 430 euros
Surface du bâtiment : 1500m2

24 résidants, 40 employés dont 12 de la communauté de commune
Chaque résidant a sa chambre avec salle de bain individuelle : 20m2

T é m o i g n a g e s
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Le Foyer Occupationnel et l’Unité d’Hébergement pour person-
nes âgées «  Les Genêts » implanté sur un terrain d’environ 
1,5 ha  sur la commune de GUJAN MESTRAS en Gironde ont 
été inaugurés le 10 mars 2006 par le Sénateur et Président du 
Conseil Général Mr Philippe MADRELLE et M. Jean-Claude 
PIALOUX, Président de l’ADAPEI de la Gironde.

A l’issue de cette manifestation, l’AFEH représentée par Fran-
çoise MICOULEAU, déléguée régionale Aquitaine et Annie 
BECERRA, présidente de la section Gironde/Lot et Garonne, 
ont remis un chèque de 30 000 euros à Mme DOSE, directrice 
de cet établissement.
M. Jean-Claude PIALOUX, a remercié vivement l’AFEH pour 
cette subvention. Il a rappelé le travail déjà effectué entre ces 

deux associations notamment par l’intermédiaire de Mme Pierrette BORDES.

Une convention a été signée pour une 
réservation de place au profit de deux 
enfants de familles de l’AFEH.
Il est à préciser que cette somme pro-
vient de la dissolution du Restaurant 
Administratif de Périgueux qui souhai-
tait en faire profiter les enfants et adul-
tes handicapés en Aquitaine. 

Le foyer accueille 46 adultes handi-
capés mentaux dont 6 en accueil de 
jour et 1 en accueil temporaire. L’unité 
d’hébergement pour personnes âgées 
dispose de 13 places en internat, 1 
place en accueil temporaire et 1 place 
en accueil de jour.

Au début de l’année 2006 l’Association « Les 
Chemins de l’Eveil » posait la première pierre 
de La Maison d’Accueil Spécialisée de Poissy 
(78).
Emmanuelle, fille de Marc Sandrin en activité 
à La Poste, a pu obtenir une réservation de 
place d’un montant de 41 500 €.
Cette demande de réservation de place 
adressée à l’AFEH, a permis à cette famille 
de faciliter l’arrivée en MAS de leur enfant 
après un passage à l’IME, où une réserva-
tion avait en son temps également été faite. 
(Place qui va se libérer pour un autre enfant 
dans les prochaines semaines).

PARTENARIAT LOCAL 
AFEH-DOTC Midi Pyrénées Sud
au service des personnes handicapées 

La section Haute-Garonne Ariège, au nom des sections AFEH concernées, a pris contact 
avec le nouveau Directeur Opérationnel Territorial Courrier, M. Alain Valentin, en dé-
but d’année 2006. Cette rencontre a permis de  présenter notre association au service 

des plus fragilisés et de décider de la déclinaison à l’échelon local avec la DOTC Midi Pyrénées 
Sud de la convention nationale de partenariat signée par Monsieur BAILLY, Président de LA POSTE. 
Dans cet esprit l’AFEH, par l’intermédiaire de son Président Départemental, Bernard BECKER, a été associée à la valorisation de l’embauche des 
travailleurs handicapés dans le cadre d’une convention courrier à l’attention des cadres au centre de congrès DIAGORA de Labège.
 A cette occasion Christophe PELISSIER, fi ls d’un adhérent AFEH, a relaté les conditions de sa nouvelle embauche, en CDI, au CTV de Toulouse. 
Rien ne fut simple et il a fallu beaucoup de persévérance pour concrétiser cette embauche, mais quand nous rencontrons une entreprise à l’écoute 
et une personne handicapée motivée, tout est possible.
C’est le signe fort qu’a voulu donner M. Valentin à l’ensemble de ses cadres en demandant à Christophe de témoigner. Christophe, sourd profond, 
expliqua grâce à une interprète en LSF, son travail et son intégration dans la maison POSTE. Il souligna les excellentes relations qu’il entretient 
avec ses collègues et sa hiérarchie. Son responsable direct, Bernard Miquel, expliqua comment il communique avec Christophe. Il mit en avant 
l’importance de l’action AFEH pour la prise de conscience auprès des postiers de la différence de l’autre, la bonne volonté de chacun pour per-
mettre une intégration réussie. La tolérance, l’acceptation de la différence, est nécessaire pour ouvrir le monde du travail à tous, et  permettre à 
chacun de devenir un citoyen à part entière. Merci à Christophe et à la DOTC Midi Pyrénées qui ont su démontrer que les travailleurs handicapés 
ont toute leur place au sein de LA  POSTE. 

Les GENETSLes GENETS MAS de POISSYMAS de POISSY

T é m o i g n a g e s
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Le droit à pension d’un orphelin

Ce droit est défi ni aux articles L 40 et L 42 du Code des Pensions civiles et militaires, ce code prévoit que l’orphelin 
majeur invalide est assimilé à un orphelin âgé de moins de 21 ans.
Le droit, étudié au moment du décès du fonctionnaire, est soumis à l’avis d’une Commission de Réforme mais la déci-
sion revient au Ministère des Finances.

Trois conditions d’attribution

1-  L’enfant doit être atteint d’une infi rmité permanente
La possession d’une carte d’invalidité n’est pas nécessaire ; mais il convient de fournir un dossier médical argumenté.

2-  L’enfant doit être dans l’impossibilité de gagner sa vie
Le handicap ou la maladie rend l’enfant incapable de gagner sa vie par son travail en milieu ordinaire ou en milieu 
protégé. Chaque année, un montant annuel brut à ne pas dépasser est fi xé par décret (9108 € en 2006).

3-  L’enfant doit être à la charge effective du fonctionnaire décédé
Il doit être clairement établi que le parent décédé supportait, de façon régulière, une partie de la charge fi nancière 
pour l’entretien de son enfant (nécessité de garder traces d’achats de vêtements, matériels, cadeaux, frais de séjours 
de vacances...il est tenu compte des justifi catifs des 12 mois précédant le décès). Le versement régulier d’une certaine 
somme par les parents, afi n d’augmenter les ressources de l’enfant ou régler des frais de séjour en établissement, est 
une preuve de leur contribution fi nancière. Pour vérifi er la nécessité de cette prise en charge par les parents, un bilan 
des ressources personnelles de l’orphelin est réclamé (APL, revenus immobiliers, intérêts de placements fi nanciers... à 
l’exclusion de l’AAH, MTP ou ACTP).

En cas de refus d’attribution, un recours gracieux adressé soit au SEDEP, soit auprès des services du Ministère des 
Finances à Nantes, ou un recours contentieux devant le Tribunal Administratif est possible.

Suspension et cumul

La pension est suspendue lorsque l’orphelin handicapé cesse d’être dans l’impossibilité de gagner sa vie. Si le critère de 
ressources est de nouveau satisfait, la pension est rétablie.
Elle n’est pas cumulable avec toute autre pension ou rente du régime général (ou autre) attribuée au titre de vieillesse 
ou d’invalidité (y compris une pension liée à un travail en CAT ou une pension militaire d’invalidité ou de victime de 
guerre), à concurrence du montant de ces avantages. Ainsi à 60 ans, si l’enfant handicapé a travaillé, il perd la pension 
d’orphelin (en totalité ou partiellement).
La pension d’orphelin majeur infi rme est payable en priorité par rapport aux aides sociales, c’est pourquoi, l’AAH n’est 
payable que pour la fraction excédant le montant de la pension d’orphelin.
Elle est cumulable avec des prestations acquises par des versements effectués à titre volontaire par l’orphelin lui-même 
ou ses parents auprès d’une mutuelle ou d’une société d’assurance.

Montant de la pension de réversion

(1) La pension principale (50%) est attribuée en priorité à la mère ou au père survivant
(2) Remarié(e), vivant en concubinage 

La pension d’orphelin est à déclarer aux impôts, elle est soumise à impôt pour la part supérieure à l’AAH.
Elle ne permet pas une affi liation gratuite à la sécurité sociale, ainsi lorsque son montant est à peine supérieur à celui de 
l’AAH, il peut être plus intéressant de percevoir cette allocation et de renoncer à la pension de réversion.

PENSION D’ORPHELIN DES REGIMES DU PRIVE

Sous certaines conditions, les orphelins invalides des salariés peuvent également bénéfi cier d’une pension dans le cadre 
de la pension complémentaire de leurs parents.

 Orphelin d’un père ou d’une mère  Orphelin d’un père ou d’une mère  Orphelin de père et de mère 
 fonctionnaire dont le conjoint  fonctionnaire dont le conjoint fonctionnaires
 survivant a droit à pension (1) survivant n’a pas droit à pension (2) 

 10% par enfant 50% pour l’enfant  2 fois 50% pour l’enfant
  (ou le groupe d’enfant) (ou le groupe d’enfants)
  + 10% par enfant + 10% par enfant

PENSION D’ORPHELIN DE FONCTIONNAIRE(S)




